Assemblée générale du CAPP a.s.b.l.

11 novembre 2005

Procès-verbal

La séance est ouverte à 14h par le président Vincent Triest. Celui-ci cite les membres qui ont envoyé une procuration (déposée au siège).
À l’ordre du jour, le rapport d’activité, le rapport financier, les modifications proposées pour la composition du Conseil d’Administration, les cotisations. Un point « divers » est prévu également en fin de séance.

1. Le rapport d’activités

2. Le rapport financier

La trésorière Monique Misenga étant absente, le président présente les résultats financiers de l’exercice 2004.
Le montant des dépenses pour 2004 s’élève à 1848,30 euros. Celui des recettes est de 4679,89 euros. 

L’ASBL CAPP termine l’année 2004 sur un résultat bénéficiaire de 2.900,78 euros.

Bien qu’il y ait eu des difficultés au niveau de la gestion des comptes, la situation est saine.

L’AG approuve les comptes 2004 et elle donne décharge aux administrateurs.

3. La composition du Conseil d’Administration

La vice-présidente de l’ASBL CAPP, Catherine Leroy, a exprimé le souhait d’être déchargée de sa fonction au CA pour des raisons extérieures au CAPP. 

La démission est acceptée. Le président lui adresse, au nom du CAPP, ses remerciements. 
Divers

A la question de savoir si la nouvelle réglementation a bien été respectée, la réponse est affirmative.

Suggestion est faite d’utiliser les bénéfices à une plus large diffusion de la revue Perso.

Le président Vincent Triest répond que l’effort sera accentué, mais que ce sont les ventes directes qui sont les plus intéressantes.

*

*     *

Le président demande à l’assemblée s’il y a d’autres points à discuter.
Aucune demande n’est faite.

L’assemblée générale est ainsi clôturée à 14 h 30.
*

*     *
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